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Dématérialisation JOURNEES DE L’ANPPH 

 

Jusqu'à présent, les journées de l’ANPPH étaient organisées avec des supports papier.  

Nous faisons maintenant un pas vers la dématérialisation ! 

 

Désormais, l’émargement, les questionnaires (pré- et post-formation, ainsi que de satisfaction), et 

la mise en ligne des présentations PowerPoint des intervenants se feront de manière numérique 

via notre plateforme. Ce processus permet une diffusion rapide et simplifiée des ressources. 

De plus, les attestations de présence et les certificats de réalisation seront envoyés directement 

par e-mail. C'est pourquoi nous insistons pour que chacun renseigne une adresse mail valide et 

accessible durant le congrès.  

Par ailleurs, la plateforme que nous utilisons évolue. Pour garantir une expérience optimale, nous 

vous recommandons d’utiliser le mode paysage sur votre téléphone pour certaines étapes. 

 

Vous trouverez ci-dessous un mode opératoire pour vous accompagner dans cette transition 

numérique. L’ANPPH vous souhaite d’excellentes journées ! 

 

➢ Quelques jours avant les Journées, chaque apprenant recevra sur l’email renseigné à 

l’inscription les identifiants de connexion à la plateforme (surveillez vos spams au cas-où) : 

l’objet du mail est le suivant : « Connexion portail ANPPH _ FORMATION » 

 

➢ Emargement à chaque demi-journée depuis la plateforme. Pour ce faire, depuis la page 

d’accueil de votre portail extranet, cliquer sur le stage en vert dans le calendrier 

 

 
 



 

 
Siège social : 22 rue Carnot, 93220 GAGNY 
Association à but non lucratif loi 1901 / J.O. des 20 et 21 Novembre 1978 

 

SIRET 37781867900104 - APE 8559A                                                                                                                                                                        

Numéro de déclaration d’activité de formation professionnelle : 11930874693 auprès du préfet de région Ile de France – 

Organisme DPC n°2563 – Certifié Qualiopi pour ses actions de formation  

➢ Dans l’encart réservé à cet effet, signer puis ne pas oublier d’enregistrer en cliquant sur la 

disquette verte afin que votre émargement soit pris en compte 

 

 
 

➢ Les questionnaires pré et post formation ainsi que le questionnaire de satisfaction sont 

disponibles sur la plateforme. Pour y accéder, cliquer sur l’icône représenté par 3 barres 

horizontales en haut à gauche de votre écran, puis cliquer sur « Questionnaire » 

 

 
 

 
Si vous ne voyez pas ce menu, appuyez sur « Applications »  

 

• Le questionnaire Pré-formation sera disponible 24h avant le début des JANPPH 

• Le questionnaire Post-formation sera disponible le dernier jour des JANPPH à partir 

de 10h 

• Le questionnaire de Satisfaction sera disponible le dernier jour des JANPPH à partir 

de 10h 

 

Ils sont obligatoires pour recevoir les attestations de formations et certificats de réalisation. 

 

➢ Les Attestations de formations et Certificats de réalisation seront envoyés par e-mail si 

l’émargement a bien été fait à chaque demi-journée ainsi que les questionnaires à l’issue 

des journées 

Signer dans l’encart blanc 

Cliquer sur la disquette 
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Vous trouverez également au fur et à mesure dans votre espace extranet, les présentations des 

intervenants. Pensez à les télécharger à l’issue des journées car l’accès à la plateforme sera limité 

dans le temps. Vous les trouverez dans votre « portail apprenant », en allant dans le menu 

représenté par les 3 barres horizontales, puis « Documents de mes stages » 

 

 
 

 
 

 
 

• Faire défiler la page vers la droite jusqu’à apercevoir la colonne « Télécharger » puis cliquer 

sur l’icône  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cas de problème d’émargement, merci de vous rendre au stand de l’ANPPH afin de régulariser 

votre situation. 




